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Présentation d’une méthodologie
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Analyse du lieu

� Le type de patients

� Les services mitoyens

� Les circuits logistiques
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Localisation des travaux dans 
l’établissement

Service à risque faible

Service à risque moyen

Service à risque  élevé



Département Travaux Patrimoine 
Environnement 



Département Travaux Patrimoine 
Environnement 

� Type A :
Travaux d’entretien et/ou maintenance sans dégagement de 
poussière. 

Type de travaux de construction

�Type B :
Travaux d’entretien et/ou maintenance avec dégagement de 
poussière.

�Type C :
Travaux de rénovation limités à quelques locaux.

�Type D :
Travaux de restructuration d’un secteur.
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Analyse des travaux

� Type de travaux

� Durée des travaux

� Nombre d’entreprises
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Analyse des circuits

� Fonctionnement du service

� Fonctionnement du chantier
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Matrice des risques

  Travaux de construction 
Localisation Type A Type B Type C Type D 
 1 1 2 2 
 1 2 2 3 
 1 2 3 3 
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Méthode IPOR
� Information

� Prévention

�Obligation

�Réception
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RISQUE 1
Fait le

•  Information  :

-          Prévenir le référant du service de soins avant d’intervenir.

•  Prévention  :

-          Baliser  la zone de travail.

•  Obligation  :

-          Nettoyer la zone à l’avancement.

•  Réception  :

-          Informer le référant du service de soins de la fin des travaux.
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RISQUE 2
Fait le

•  Information  :

-          Prévenir le référant du service de soins 1 semaine avant le début des travaux.

-          Réaliser un plan de circulation.

•  Prévention  :

-          Poser une protection de type polyane.

-          Poser un tapis à l’entrée du chantier.

-          Etancher le réseau de ventilation.

-          Informer les entreprises pour la circulation des gravas et des matériaux.

•  Obligations  :

-          Nettoyer à l’avancement.

-          Nettoyer quotidiennement en fin de journée.

-          Humidifier le tapis d’entrée de la zone chantier.

-          Remplacer le tapis quotidiennement.

•  Réception  :

-          Nettoyer complètement  la zone.

-          Remettre en service  la ventilation.

-          Démonter les protections.

-          Nettoyer définitivement la zone.

-          Réceptionner avec le référant du service de soins.
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RISQUE 3
Fait le

•   Information  :
-          Prévenir le service d’hygiène et le service soignant 1 mois avant le début des 
travaux  par une note de service ou lors d’une réunion de coordination.

-          Réaliser un plan de circulation à faire valider par l’Unité d’hygiène.

•   Prévention  :

-          Poser une protection lourde type cloison Dagard

-          Réaliser un sas entre la zone chantier et la zone publique.

-          Poser un tapis à l’entrée du chantier

-          Etancher le réseau de ventilation.

-          Signaler la zone chantier : « Chantier interdit au public ».

-          Informer les entreprises pour la circulation des gravas et des matériaux.

-          Vérifier l’étanchéité des cloisons par le service d’hygiène.

•   Obligations  :

-          Nettoyer à l’avancement.

-          Nettoyer quotidiennement en fin de journée.

-          Humidifier le tapis d’entrée de la zone chantier.

-          Remplacer le tapis quotidiennement

-          Evacuer les gravas quotidiennement.

•   Réception  :

-          Informer le référant du service de soins 15 jours avant par courrier ou lors de 
réunion de chantier.

-          Nettoyer complètement la zone.

-          Remettre en service de la ventilation.

-          Démonter les protections.

-          Nettoyer définitivement la zone.

-          Faire valider par l’unité d’hygiène suivant besoins.

-          Réceptionner avec le référant du service de soins par écrit : 

-          réception de chantier ou courrier.
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Analyse mutuelle

� Service de soins concerné

� Service technique

� Hygiène

� Direction

� …
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Entreprises extérieures
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